
SECONDE
Générale & Techno

 INSCRIPTION

 POURSUITE D’ÉTUDES

OBJECTIFS DE FORMATION  ENSEIGNEMENTS

Au Lycée François Pétrarque
Baccalauréat général scientifique (mathématiques, physique-
chimie, biologie-écologie)
Baccalauréat technologique STAV
Dans un autre lycée
Baccalauréat général toutes spécialités
 Autre baccalauréat technologique

A l’issue de la classe de troisième, les élèves qui s’orientent en classe
de seconde générale et technologique se préparent au choix des
parcours du cycle terminal conduisant au baccalauréat général, au
baccalauréat technologique et au-delà, à réussir leurs études
supérieures et leur insertion professionnelle.
Cette classe de détermination a pour objectif de laisser aux élèves des choix
les plus ouverts possibles. Elle dispense une culture générale commune,
tout en permettant de découvrir de nouveaux domaines littéraires,
économiques, scientifiques et technologiques.
Elle associe :
- des enseignements communs qui sont identiques dans tous les lycées
proposant une seconde générale et technologique (80 % de l’horaire-
élève) 
- des enseignements optionnels au choix et spécifiques

Quel que soit votre établissement d’origine, vous pouvez vous 
inscrire en seconde générale et technologique au Lycée François Pétrarque
(Lycée agricole public non sectorisé) sur avis favorable du conseil de classe
de troisième et dans la limite des places disponibles. Les modalités
d’admission relèvent des procédures d’affectation de l’Inspection
Académique de Vaucluse (Affelnet), que les élèves soient issus de
l’enseignement public ou privé.
Le calendrier des affectations est défini chaque année par les services de
l’Inspection Académique de Vaucluse.

IMPORTANT : pour vous assurer d’une affectation à Pétrarque
précisez dans les voeux sur la fiche navette d’orientation transmise
par le collège : Lycée François Pétrarque option EATDD (même si
vous ne souhaitez pas suivre cet enseignement optionnel).
Ne pas hésitez à nous contacter. 
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•

•

•
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Modalités : formation initiale scolaire 

Bourses : sur dossier 

Restauration : self accessible à tous 

Hébergement : internat filles et internat garçons

Formation et handicap : contactez les responsables

de formation et/ou les référents handicap afin

d’étudier les possibilités d’accueil. Les

coordonnées sont disponibles sur le site internet

Écologie Agronomie Territoire et Développement Durable
Sciences et Laboratoire
Hippologie-Équitation
Pratiques Sportives Rugby : option mixte et section féminine,
Académie régionale

Les enseignements de la classe de seconde générale et technologiques
sont communs, quel que soit l’établissement choisi par l’élève.

LA FORMATION EN BREF

Enseignements communs 

Enseignements optionnels 



AUTRES ENSEIGNEMENTS

ENSEIGNEMENTS COMMUNS

CONTACT

HORAIRES DU LYCÉE

Les associations du Lycée François Pétrarque proposent
de nombreuses activités  et animations périscolaires.

ALESA (Association des Lycéens, Étudiants, Stagiaires et
Apprentis) : sorties au théâtre, au cinéma et au concert,
animation du foyer des élèves (bar, soirées, carnaval,
billard, baby-foot, consoles de jeux), CinéKlub, club
Journal, club Photo, club Musique...

AS (Association Sportive) et UNSS (Union Nationale du
Sport Scolaire) : rugby, équitation, cross, volley ball,
pétanque, futsal, basket ball, musculation...

 

Lycée François Pétrarque
Campus Agroparc
3592 route de Marseille
BP 1208
84911 AVIGNON cedex 9

Lever des internes
Petit-déjeuner
Cours du matin

Déjeuner

Cours de l’après-midi
Ouverture de l’internat
Dîner
Étude obligatoire en chambre ou
salle
Temps libre
Extinction des feux

lisa.moreno@educagri.fr
04 90 13 43 13
www.lycée-petrarque.fr
Retrouvez-nous sur Facebook et
Instagram : Lycée Pétrarque

7h00
7h30 - 8h10 
8h30 - 12h20 

12h20 - 13h10

13h35 - 17h20
17h30 - 18h30 
18h30 - 19h10
19h30 - 21h30

21h30 - 22h00
22h 00

Français

Vie de
classe

Mathématiques

Physique-Chimie

Histoire-Géographie

Accompagnement personnalisé

Langues vivantes A et B (LVA + LVB)

Sciences de la vie et de la terre (SVT)

Education physique et sportive (EPS)

Enseignement moral et civique (EMC)

Sciences économiques et sociales (SES)

Sciences numériques et technologie (SNT)

2h00

4h00

3h00

5h30

1h30

4h00

3h00

1h30

2h00

0h30

1h30

10h00 (annuelles)

Activités sportives et culturelles

SECONDE GT


